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Vu le décret n°2000-404 en date du 11 mai 2000 qui fixe les modalités

d’exercice du droit à l’information du public en matière d’organisation et de coût
du service de gestion des déchets ménager,

 
Vu la présentation par la Communauté d’agglomération du Saint-

Quentinois du rapport annuel sur le prix et la qualité des services public
d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’exercice 2018 lors de sa séance
du 23 septembre 2019,

 
Ce rapport annuel doit être présenté au Conseil municipal de chaque

commune adhérente à la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois et mis
obligatoirement à la disposition du public dans les communes de plus de 3 500
habitants.

 
Cette consultation se fera sur place, en mairie, dans les quinze jours qui

suivent sa présentation devant le Conseil municipal. Le public en sera avisé par les
voies classiques d’affichage pendant un mois.



 
 
C’est pourquoi, il est proposé au Conseil :
  
1°) d’adopter le rapport annuel 2018 présenté par la Communauté

d’agglomération du Saint-Quentinois ;
 
2°) d’autoriser Mme le Maire à accomplir les formalités qui en résultent.
 
  
                                DELIBERATION  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 38avoix pour, 2avoix

 contre et  1aabstention.  adopte le rapport présenté.  
 
Ont voté contre : Mme Sylvie SAILLARD, M. Yannick LEJEUNE.
 
S'est abstenu(e) : M. Olivier TOURNAY

 
 
 
 
 

Pour extrait conforme,
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LES TEMPS FORTS





LES INDICATEURS TECHNIQUES

COLLECTE ÉQUIPEMENT DE COLLECTE

(*)Déchets non dangereux des activités 
économiques

(**) À domicile et en apport volontaire

LES INDICATEURS FINANCIERS

Coût de la collecte et du traitement des déchets 

2018 Evolution
(% 2017/2018)A la tonne habitant

Collecte et 
Traitement

159,65 100,03 - 3% 

Type de
collecte

Tonnage kg/hab/an Bacs roulants (OM et tri) 49 552

Ordures 
ménagères et  
DNDAE (*)

22 331 t 270 Conteneurs point tri 287

Déchèteries 21 459 t 259 Véhicules 30

Tri sélectif (**) 7 074 t 86

Textile, Linge et 
Chaussures

385 t 5

Prestations dans 
les
communes 

360 t 4

Cartons des
commerçants

233 t 3

TOTAL 51 842 t 627                               

2018 2017
(pour 

rappel)
Valorisation 39% 33%

Traitement des 
gravats

5% 12%

Mise en décharge 56% 55%

EVOLUTION DES DIFFERENTS 
MODES DE TRAITEMENT



1. TERRITOIRE ET ORGANISATION DU SERVICE

1.1.Le territoire.

La collecte et le traitement des déchets ménagers font partie des 7 compétences 
obligatoires des collectivités territoriales.

-Quentinois exerce principalement en régie sa compétence 
de collecte des « Déchets Ménagers et Assimilés » (DMA dans la suite du rapport).
La collectivité assure ce service pour 39 communes soit 82 743 habitants selon le 
tableau page 7.



Communes Population 
Municipale

%

ANNOIS 372 0,4%
ARTEMPS 368 0,4%
AUBIGNY AUX KAISNES 246 0,3%
BRAY SAINT CHRISTOPHE 68 0,1%
CASTRES 243 0,3%
CLASTRES 646 0,8%
CONTESCOURT 62 0,1%
CUGNY 595 0,7%
DALLON 437 0,5%
DURY 214 0,3%
ESSIGNY LE PETIT 351 0,4%
FAYET 675 0,8%
FIEULAINE 270 0,3%
FLAVY LE MARTEL 1 676 2,0%
FONSOMME 486 0,6%
FONTAINE LES CLERCS 268 0,3%
FONTAINE NOTRE DAME 396 0,5%
GAUCHY 5 335 6,4%
GRUGIES 1 313 1,6%
HAPPENCOURT 139 0,2%
HARLY 1 650 2,0%
HOMBLIERES 1 481 1,8%
JUSSY 1 232 1,5%
LESDINS 831 1,0%
MARCY 183 0,2%
MESNIL SAINT LAURENT 453 0,5%
MONTESCOURT LIZEROLLES 1 672 2,0%
MORCOURT 579 0,7%
NEUVILLE SAINT AMAND 850 1,0%
OLLEZY 184 0,2%
OMISSY 699 0,8%
REMAUCOURT 305 0,4%
ROUVROY 516 0,6%
SAINT-SIMON 621 0,8%
SAINT-QUENTIN 55 649 67,3%
SERAUCOURT LE GRAND 777 0,9%
SOMMETTE EAUCOURT 186 0,2%
TUGNY ET PONT 273 0,3%
VILLERS SAINT CHRISTOPHE 442 0,5%

Total 82 743 100%

(source : INSEE 2015 population municipale en vigueur au 1er janvier 2019).



1.2.Le service Déchets Ménagers et Assimilés

1.2.1. Définition des Déchets Ménagers et Assimilés

Déchets Ménagers et Assimilés » (DMA) tient au fait que la collectivité 
collecte non seulement les déchets produits par les ménages mais aussi, sous 
certaines conditions, les déchets provenant des administrations et entreprises.

Pour être collectés par la collectivité, les déchets assimilés doivent, par leur nature 

et leur quantité, pouvoir être traités sans sujétion particulière avec les ordures 
ménagères.

1.2.2. Le personnel

78 agents au 31 
décembre 2018.

La répartition par mission assurée est la suivante :
* Direction : 3 agents
* Gestion administrative : 3 agents
* Tri et prévention : 6 agents
* Régie de collecte : 55 agents 
* Gestion de déchèterie : 11 agents



1.2.3. Les véhicules de collecte

En 2018, le parc de véhicules est le suivant :

Bennes à Ordures Ménagères

18

Véhicules de transport 

2

Véhicule Léger

6

Camion grue

4



1.2.4. La communication

5
animateurs du tri.

- 583 composteurs distribués

- Animations scolaires : 22 classes, 528 élèves sensibilisés

- Accueil physique : 634 personnes rencontrées

- Accueil téléphonique :
5 589 appels au numéro vert
2

- Suivi de collecte

-

- Mise en place du tri sélectif en habitat collectif : 650 personnes sensibilisées

- Enquête terrain 

- Rencontre avec les usagers :
Communication sur les erreurs de tri

Les principales actions réalisées en 2018



1.3.Organisation de la collecte

1.3.1. Collecte des ordures ménagères

Pré-collecte :

. En bac roulant (cuve grise, couvercle grenat)

. Contenance : de 120 l à 770 l

Nombre de 
conteneurs

Volume total

2018 35 524 7 819 m3

Collecte :

. Par la régie DMA

. Fréquence :
- 1 fois/semaine pour l communes dont Saint-Quentin (hors 

hyper-centre)
- 2 -centre de Saint-

dense



1.3.2. Collecte sélective
1.3.2.1. En porte à porte 

Pré-collecte :

En sac jaune translucide avec lien coulissant pour Saint-Quentin (hors habitats 
collectifs et artisans/commerçants)

. Contenance : rouleau de 25 sacs de 50 l

.

La règle de dotation en rouleaux est la suivante :

Nombre de rouleaux à donner :

Dotation annuelle : Un rouleau par personne au foyer

Demi-dotation : Nombre de personnes - 2

En 2018, environ  35 282 rouleaux (soit 882 050 sacs) ont été distribués
gratuitement.

Une distribution annuelle en régie est faite à la rentrée de septembre et dure environ 
2 mois. Les rouleaux sont distribués à domicile. Un point de distribution au siège de 

, situé au 58 boulevard Victor Hugo à Saint-quentin, est mis en place 
pour les personnes absentes lors de la distribution à domicile.

En bac (cuve grise, couvercle jaune) à savoir Saint-Quentin (habitats collectifs et 
Agglomération

. Contenance de 120 l à 770 l pour les bacs jaunes

Nombre de 
conteneurs

Volume total

2018 14 028 3 056 m3

Collecte en porte à porte :

. Par la régie DMA

. Fréquence : 1 fois / 2 semaines pour les communes rurales
          1 fois / semaine pour Harly, Gauchy et Saint-Quentin



1.3.2.2. En

Les points tri sont les équipements destinés à la collecte des déchets recyclables, 
repartis en 2 flux :

Le multimatériaux (bouteilles et flacons en plastique, boîtes métalliques, briques 
alimentaires, cartonnettes, cartons, papiers)

Le verre

Les conteneurs multimatériaux sont collectés en régie, tandis que les conteneurs à verre 
sont collectés par un prestataire privé MINERIS.

En coordination avec le bailleur Habitat Saint-Quentinois, 2 conteneurs enterrés ont été 
installés lors de la première phase de travaux et mis en service en novembre 2018 pour 
le tri sur le quartier de Neuville.

Ces conteneurs enterrés ont une capacité de 5m3 chacun.

Conteneur aérien multimatériaux                  Conteneur aérien Verre

62 conteneurs Multimatériaux                    225 conteneurs Verre
dont 19 enterrés                                           dont 5 enterrés 



                                                                      Conteneur enterré Verre 

Tonnages 2018 de la collecte sélective

Multimatériaux 
(Porte à porte et 
apport volontaire)

Verre 
(Apport volontaire)

2018 4 653 t
(56kg/hab/an)

2 421 t
(29kg/hab/an)

(809 t) du tonnage de tri collecté, hors 
verre. Le taux a baissé de 4 points par rapport à 2017. 

-Quentinois a souhaité mettre en 

Nationale contre le Cancer et apporter sa contribution à la 
lutte contre le cancer en reversant annuellement au Comité 

tonne de verre ménager recyclé.
Ainsi, 8

notamment, des actions locales de prévention sur le cancer.



1.3.3. Collecte valorisante

Cette collecte a été mise en place en novembre 2014.

Sont concernés :

Le mobilier : meubles, chaises, canapés, fauteuils, armoires, literie, 
quipements Electriques et Electroniques (D3E), non dangereux.

Ces objets volumineux sont collectés sur rendez-vous sous conditions.

Le mobilier et les D3E ainsi collectés, sont triés, chargés dans un camion hayon puis 
apportés en déchèterie pour être valorisés dans les filières Eco-mobilier et 
EcoSystèmes pour les D3E.

Pré-collecte :  

. Maximum 2 m³, rangés sur le trottoir le jour convenu du rendez-vous

Collecte :

. Par la régie DMA

. Fréquence : en fonction des rendez-vous 

. Nombre de rendez-vous en 2018 : 2 619 (+4% par rapport à 2017)

1.4.Collecte en déchèterie

La déchèterie est un équipement dédié à la collecte des déchets occasionnels, 

pecter les règles et la propreté 
du site.



Un réseau de 4 déchèteries est déployé -
Quentinois.

Déchèterie Nord : CD 675 à Omissy
Déchèterie Sud : route de Chauny à Gauchy

Déchèterie Ouest : rue de la Chaussée Romaine à Saint-Quentin
Déchèterie de Clastres

Elles sont accessibles aux particuliers et aux professionnels sous conditions 
présentées en annexe 1.

                                            Déchèterie Sud de Gauchy

La déchèterie mobile 

La déchèterie mobile est un service de proximité exclusivement réservé aux 

Depuis mai 2018, suivant un calendrier annuel précis, elle est mise en place en 
collaboration avec les maires des communes concernées (Annois, Aubigny aux 
Kaisnes, Cugny, Dury, Essigny-le-Petit, Fieulaine, Flavy-le-Martel, Fonsomme, 
Fontaine-Notre-Dame, Ollezy, Sommette-Eaucourt et Villers-Saint-Christophe).
Ainsi, de mai à décembre 2018, la déchèterie mobile a été mise en place 88 fois. 



1.4.1. La fréquentation en déchèterie 

Pour 2018, 237 047 passages ont été comptabilisés .

Le détail de la fréquentation par déchèterie est le suivant :

Déchèterie 
mobile

Déchèterie
Clastres

Déchèterie
Ouest

Déchèterie
Nord

Déchèterie 
Sud 

1 954 27 169 52 976 66 365 88 583

TOTAL 237 047

1.4.2. Tonnages collectés

21 459 tonnes ont été collectées, soit 259 kg/hab/an.

La répartition par matériau est la suivante :

           



1.4.2.1 Les filières à Responsabilité Elargie du Producteur (REP) en déchèterie

Dans le cadre de la REP, les fabricants doivent prendre en charge, notamment 
financièrement, la gestion de leurs déchets.

Bien que basée sur la responsabilité individuelle du producteur, la REP peut être 
assurée par les metteurs sur le marché de manière individuelle ou collective, au 

-organisme comme Eco-Mobilier pour les D Equipement 
Ameublement (DEA), ou encore Eco-

Electriques et Electroniques (D3E).

                                                      Eco-Mobilier
                                                   En 2018, 1 582 tonnes ont été collectées (+6 %).

                                                   Eco-Systèmes
                                                 En 2018, 614 tonnes ont été collectées (+15%).

Ces éco-organismes structurent et coordonnent la valorisation de ces déchets 
(démantèlement, recyclage, valorisation matière). 

1.5.Les prestations réalisées dans les communes : les bennes déposables

Sous réserve de remplir les conditions fixées par , le syndicat chargé 

pour la collecte des végétaux et/ou gravats de leurs administrés. Ce service vient 
Agglomération, à savoir les 

déchèteries.

Benne déposable en commune



Pré-collecte :     

. Benne déposable type Ampliroll

. Contenance : 15 m3 pour les végétaux
                    7 m3 pour les gravats

. 11 bennes pour les végétaux (Annois, Cugny, Dury, Flavy le Martel, Seraucourt, 
Harly, Homblières, Grugies, Fonsomme, Fontaine-Notre-Dame, Fieulaine)
. 2 bennes pour les gravats (Fontaine-Notre-Dame, Fieulaine)
. Remplissage des bennes sous la surveillance de chaque commune et sur un site 
fermé.

Collecte :     
        
. Par la régie DMA
. Sur appel des communes
. En 2018, 360 tonnes de végétaux ont été collectées (4kg/hab/an). Aucune collecte 

effectuée. 

1.6.Collecte de cartons des commerçants

hyper centre-ville de Saint-
Quentin

Présentation :

. Rangés, pliés voire ficelés sur le trottoir

Collecte :   

. Par la régie DMA

. En 2018, 233 tonnes ont été collectées (3kg/hab/an)

1.7.Collecte des Textiles, Linges et Chaussures (TLC)

Les TLC sont collectés par le biais de conteneurs « Textile » implantés sur le 
territoire. Ils sont ensuite triés et revalorisés.



Pré-collecte :   
. 77 conteneurs aériens en métal gglomération.
. En 2018, 385 tonnes ont été collectées (5kg/hab/an). (+21% par rapport à 2017)

Collecte :  

. Par le Box, Eco textile, Le Relais

. Fréquence : en fonction du rythme de remplissage

2. LE TRAITEMENT

2.1.Valor'Aisne : le syndicat départemental de traitement des déchets 
ménagers de l'Aisne

Créé par arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2002, le Syndicat Départemental 
de Traitement des Déchets Ménagers de l'Aisne s'est rendu opérationnel pour le 
compte de ses membres le 1er janvier 2003.

Depuis cette date, il gère le traitement des déchets des collectivités de l'Aisne 
adhérentes dont la Communauté d'Agglomération du Saint-Quentinois fait partie.

Le mode de contribution est le suivant :

à l'habitant pour les dépenses dites utiles (tri, transfert, compostage),

à la tonne pour les quantités de déchets résiduels enfouies, maintenant ainsi 
l'incitation à la valorisation.

Au 31 décembre 2018, Valor'Aisne regroupe le Conseil Départemental ainsi que 14
structures intercommunales pour une population totale de 531 000 habitants 
adhérents. Ainsi, la structure a traité les déchets de 96 % des Axonais.

Valor'Aisne emploie 138 agents permanents.

Valor'Aisne exerce les compétences suivantes pour les études, la réalisation et la 
gestion en matière de :

Centres de tri, 

Centres de valorisation organique,

Quais de transfert, 

Transport depuis les quais de transfert, centres de tri et de valorisation 
organique jusqu'aux installations d'enfouissement, 

Installations

Acquisitions et aménagements fonciers qui y sont liés. 



Valor'Aisne a trié 27 746
2018. Ce qui correspond à un ratio de 52.8 kg par habitant. (-2% par rapport à 2017)

8 462 tonnes de 
déchets organiques en 2018. (-10 % par rapport à 2017) 

Valor'Aisne a réalisé le traitement par enfouissement de 116 626 tonnes 
de déchets ménagers en 2018 (-1 % par rapport à 2017)

On note une baisse générale des tonnages du département

Le stockage a été réalisé sur une installation privée à Flavigny-Beaurain (02) dans le 
cadre de contrats de prestations de service et sur un établissement public à 
Grisolles(02).

Ces éléments sont extraits du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d'élimination des déchets de VALOR'AISNE pour l'année 2018.

2.2.Traitement de la collecte sélective et des ordures ménagères

Apportés les tonnages 
ensuite envoyés dans les 

filières de recyclage (conformément au contrat avec Citeo).

Le centre de tri est aussi un quai de transfert pour les ordures ménagères.

Les consignes de tri ainsi que la séparation par matériau en centre de tri sont 
présentées en annexe 2.

Hormis les « refus de tri » qui sont traités par enfouissement dans une Installation de 
Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND)

conformément au nouveau contrat Citeo à effet au 1er janvier 2018.

Citeo est une société, appelée éco-
chargée du recyclage des emballages ménagers (y compris le verre) et des papiers 
graphiques. 

emballages et des papiers mis sur le marché en France dans le cadre de la 
Responsabilité Elargie du Producteur (REP). Elle accompagne les collectivités sur le 
déploiement du tri et du recyclage et leur reverse des soutiens financiers selon 
plusieurs critères : l

Afin d'améliorer la performance de tri sur le territoire, la Communauté
d'agglomération du Saint-Quentinois en partenariat avec Valor'Aisne et les autres 
EPCI adhérents au syndicat a conclu un contrat unique porté par Valor'Aisne.



Les repreneurs par matériau sont détaillés ci-dessous :

Matériau Repreneur

Bouteilles et flacons en plastiques VALORPLAST

Papier UPM

Acier / aluminium SUEZ

Cartons / Cartonnettes VEOLIA

2.3 Traitement des déchets de déchèterie 

Lieu de traitement Type de
traitement

Encombrants SECODE (80) Enfouissement

Végétaux SOVALEN (80) Compostage

Métaux Haurec  (02) Recyclage

Papier / Carton Haurec (02) Recyclage

D3E* ECO-SYSTEMES Valorisation

Bois SOVALEN (80) Valorisation

Déchets diffus spécifiques TRD Villers Bretonneux (80) Valorisation

Batteries Haurec ( 02) Recyclage

Pneus repris par aliapur

Pneus non repris par aliapur

Aliapur

Deltagom
Recyclage

Huiles CHIMIREC VALREQUOISE Régénération

Piles COREPILE Valorisation

Cartouches Lumiver Optim (59) Valorisation

Tubes fluo/lampes Recyclum Valorisation

Mobilier Eco-Mobilier Valorisation

Gravats valorisables Valorisation

Gravats non valorisables MALINCOURT(59) Stockage

Plâtres VALOR BAT (02) Valorisation

*D3E

.



2.4 Evolution des différents modes de traitement

On remarque une baisse significative du traitement par stockage au profit de la 
valorisation. Le stockage concerne uniquement les gravats. En 2018, la mise en place 

gravats au profit du stockage.

3. PREVENTION DES DECHETS

3.1. -Quentinois et objectifs 

-
prévention des déchets en élaborant le Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PLPDMA). 

e les objectifs 
fixés par la Loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 à
savoir réduire la production de déchets ménagers et assimilés de 10% entre 2010 et 
2020 5.

Une co
2016. Son rôle consiste entre autres à définir la politique de réduction des déchets et 
de valorisation du tri.



els que la mise en 
place des composteurs collectifs et individuels ou la lutte contre le gaspillage 
alimentaire.

3.2.Définition de la prévention 

charge du déchet par la collectivité.

Elle consiste à réduire la quantité ou la nocivité des déchets produits, en intervenant 
à la fois sur leur mode de production et de consommation. Elle demeure une priorité 
des politiques environnementales.

3.3.Actions de prévention en cours  

-Quentinois dans un Programme 
Local de Prévention 2015-2020
des enjeux majeurs sur le territoire. 

notre syndicat de 

Ce forum a été organisé le samedi 24 novembre 2018 lors de la Semaine 
Européenne de Réduction des Déchets (SERD).
Il avait pour but de réunir et de mettre en avant les différents acteurs de la prévention 
sur le territoire.

Des conférences ont eu lieu le matin (Zéro Wast France, Espace Environnement, 
Romy Seube famille zéro déchet), et l -midi était réservé aux différents ateliers :
couches lavables, éponges Tawahi, cosmétiques solides, 



En parallèle, a proposé au public et aux 
intervenants des soupes préparées
grande surface.

Opération de distributions de composteurs

Depuis mars 2015, la mise à disposition à titre gratuit de composteurs individuels 
s de 2 427 

foyers



En 2018, 583 composteurs et bio seaux ont été distribués lors de réunions 
eurs du tri et de la prévention 

du service Déchets Ménagers et Assimilés. De plus, 6 composteurs collectifs ont été 
-Quentin et à Rouvroy.    

« Compostage Mode 

usagers, en cas de doute ou de questions, peuvent également consulter le site 
ration du Saint-Quentinois :

ou appeler

4. INDICATEURS FINANCIERS

4.1.Coût global

La décomposition de ce coût est présentée en annexe 4.

Pour la décomposition des dépenses et recettes est le suivant :

Libellé Montant 2018 

- Travaux d'extension de la déchèterie Sud et 
mise en conformité de la déchèterie de 
Clastres
- Travaux, fourniture et pose de conteneurs 
enterrés
- Acquisition de bac roulants, de conteneurs 
et de composteurs
- Acquisition de véhicules
- Acquisition d'une pelle hydraulique 
d'occasion
TOTAL Dépenses

Recettes
Libellé Montant 2018 

- Subvention de l'Etat et du Département              

- Récupération de la TVA              

- Divers              

TOTAL Recettes              

Soit un déficit de 697



Pour le fonctionnement, voici le bilan financier :

Soit un excédent en fonctionnement de 3 302 380
-dessus mais encore de garantir 

P). De plus, le 
transport des déchets qui se complexifie demanderait une contribution plus 
importante à la collectivité 

4.2.Coût aidé

Le coût aidé est le coût brut (ensemble des charges liées au fonctionnement) moins 
les recettes liées à la redevance spéciale, aux éco organismes et à la vente de 
matière ou énergie.

annuels.

2018
Total dépenses 9 756
Total recettes 
(hors TEOM)

1 480

Coût aidé 8 276 517

Dépenses de fonctionnement
Libellé Montant 2018

- Charges générales
- Charges de personnel
-
- Amortissement des biens
-

1 330 871
3 252 936
4 011 151
179

981 626

TOTAL Dépenses 9 756 524
Recettes de fonctionnement

Libellé Montant 2018

-
- Rachat matériaux recyclables et éco 
organismes
- Vente de cartes déchèteries
- Subventions perçues
- Remboursements sur rémunérations du 
personnel

11 578 897

1 397 990
64
16

TOTAL Recettes 13



Pour 2018 276 517 :

159,65 (pour 51 842 tonnes)
100,03 (pour 82 743 habitants)

En conséquence, la TEOM couvre la totalité du coût aidé 2018.
les déchets paient les déchets » est donc de nouveau atteint.

4.3.La redevance spéciale

er Janvier 1993 pour 

78 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT).

Cette redevance est payée par tout professionnel présent sur le territoire de la 
collectivité et dont les déchets sont collectés et traités dans le cadre du service public 
sans sujétion particulière. Elle permet de financer le service offert par la collectivité 
aux professionnels et aux administrations et évite que soit transféré à la charge des 

Pour 2018, la redevance spéciale concerne les très gros producteurs de déchets non 
ménagers dont la dotation hebdomadaire de collecte est supérieure à 10 m3 
(correspondant au volume des bacs mis à leur disposition). Son montant a été fixé 
pour 2018 / semaine. Cela correspond au coût réel du service (intégrant 
le coût de location maintenance des bacs roulants, le coût de collecte et le coût de 
traitement auxquels sont ajoutés des frais de gestion).

En 2018, 5 administrations (lycée Technique Condorcet, lycée Colard Noël, 
lycée Ameublement, lycée Pierre de la Ramée et lycée Henri Martin) ont été 
redevables pour un montant total de 61











ANNEXE 2 

Les consignes de tri 









ANNEXE 3 

Guide du compostage  



















ANNEXE 4 








